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La pénalisation de l’exposition au VIH ou  
de sa transmission dans le contexte de 
l’Afrique de l’Ouest et Centrale francophone

De plus en plus d’États ont recours à la pénalisation de l’exposition au VIH ou de sa transmission.1  Cette 
tendance déjà bien connue des pays à revenu élevé comme le Canada, les États-Unis ou plusieurs pays euro-
péens, prend une ampleur tout à fait particulière sur le continent africain où de nombreuses lois nationales 
sur VIH/sida prévoient des sanctions pénales en cas d’exposi-
tion au VIH ou de sa transmission. 

Introduction
Bien qu’à ce jour, aucun élément ne permette d’établir que le recours 
à la pénalisation est un outil efficace pour lutter contre l’épidémie 
et que de nombreux experts, dont l’ONUSIDA, ont exprimé leur 
inquiétudes quant à son impact sur les droits des personnes vivant 
avec le VIH (PVVIH) et les efforts de prévention, un seul pays 
a amendé sa législation nationale pour limiter plus strictement le 
recours au droit pénal2 et de nombreux projets prévoyant la pénalisa-
tion de l’exposition au VIH ou de sa transmission sont encore sur la 
table de parlementaires. 

L’Afrique de l’Ouest et Centrale francophone n’a pas échappé à cet-
te vague législative. À notre connaissance, 13 États ont adopté des lois 
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La pénalisation de l’exposition au VIH ou  
de sa transmission dans le contexte de 
l’Afrique de l’Ouest et Centrale francophone

nationales sur le VIH comprenant des 
dispositions pénales sur l’exposition 
au VIH ou sa transmission.3  Trois pro-
jets de loi sont encore en discussion 
en Côte d’Ivoire, au Cameroun et en 
République du Congo.

La question de la pénalisation 
est particulièrement difficile dans la 
région puisqu’elle est abordée dans le 
cadre de lois sur le VIH comportant 
aussi d’énormes avancées pour les 
droits des PVVIH.  Ces projets ont 
d’ailleurs souvent été soutenus par 
des associations de lutte contre le 
sida qui les ont même parfois initiés.4 

Nous tenterons ici d’en com-
prendre les objectifs et d’analyser 
ses effets directs et indirects sur la 
lutte contre l’épidémie et sur les 
droits des PVVIH dans le contexte 
particulier de l’Afrique de l’ouest et 
centrale francophone.  Nous donne-
rons ensuite un aperçu des réactions 
internationales et nationales face à 
la multiplication de ces législations 
prévoyant la pénalisation de l’exposi-
tion au VIH ou sa transmission dans 
la région.  Notre analyse sera guidée 
par les témoignages recueillis auprès 
d’organisations de lutte contre le sida 
travaillant en Afrique francophone.

Légiférer pour protéger 
les droits des personnes 
séropositives et 
séronégatives face au VIH  
La volonté des pays africains d’adop-
ter des législations nationales sur le 
VIH/sida, en Afrique francophone, 
répond tout d’abord à l’engagement 

international des États à développer 
des législations favorisant le respect 
des droits des PVVIH inscrit dans 
la Déclaration d’engagement sur le 
VIH/sida de l’Assemblée générale 
des Nations Unies en 20015 et confir-
mé dans la Déclaration politique sur 
le VIH/sida de l’Assemblée générale 
en 2006.6

C’est dans ce contexte, que plu-
sieurs États d’Afrique occidentale se 
sont rencontrés en septembre 2004, 
dans le cadre d’un atelier organisé 
par « Action for West Africa Region– 
HIV/AIDS » (AWARE-HIV/AIDS)7 
à N’Djamena (Tchad).  Après trois 
jours de discussions, les participants 
ont adopté un projet de loi type sur 
le VIH/sida dont l’objectif était de 
protéger les droits des PVVIH et de 
celles qui sont exposées au VIH.  Ce 
projet devait permettre de faciliter 
l’adoption de lois similaires adaptées 
à chacun des États de la région.

En réalité, nombreux sont les États 
qui ont adopté des législations nati-
onales calquées sur la loi type.  Or, 
si celle-ci comporte des dispositions 
positives en matière de lutte contre 
les discriminations à l’encontre des 
PVVIH ou encore de dépistage, elle 
comporte également des dispositions 
préoccupantes8 prévoyant, notam-
ment, la pénalisation de la « trans-
mission volontaire du VIH »9 et 
l’obligation de divulguer sa séropo-
sitivité à son partenaire dans un délai 
de six semaines.10

Les lois nationales adoptées à la 
suite de cet atelier entendent elles 
aussi répondre à un double objectif : 
protéger les droits des PVVIH et des 
personnes exposées à l’infection. Ces 
lois nationales sont généralement 
fondées sur le principe selon lequel 
les PVVIH  ont des droits mais aussi 
des devoirs, incluant celui de ne pas 
transmettre le VIH à ses partenaires.11  
La pénalisation de la transmission du 
VIH s’inscrit dans cette logique.

Certaines associations de PVVIH 
ont soutenu cette approche.  Ainsi, 
Maggy Gouna, ancienne présidente 
de l’association Espoir Vie Togo 
ayant initié la loi sur la protection des 
PVVIH, expliquait dans un entretien 
en 2006 que si la « possibilité de 
condamner des individus connaissant 
leur séropositivité et ayant des rap-
ports non protégés figurait dans [leur] 
avant-projet de loi » c’est parce que 
les « personnes vivant avec le VIH 
n’ont pas que des droits, elles ont 
aussi des devoirs.12 »

de la page 1

La loi type N’Djamena 

comporte des dispositions 

préoccupantes sur la 

« transmission volontaire 

du VIH ».
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D’autres cependant, n’ont pas 
adhéré à une telle approche, consi-
dérant qu’elle risquait d’ « insinuer 
que les personnes vivant avec le VIH 
sont inconscientes » ce qui risquait 
de « renforcer la stigmatisation à leur 
égard » comme l’a souligné Jean-
Marie Talom, Président de l’associ-
ation REDS (réseau éthique, droit et 
santé) au Cameroun.13  En effet, une 
telle approche semble ignorer que 
la très grande majorité des PVVIH 
souhaitent protéger leurs partenaires 
contre le VIH indépendamment de ce 
que peut prévoir la loi.14

La pénalisation de l’exposition 
au VIH ou de sa transmission en 
Afrique occidentale et centrale s’ins-
crit dans un contexte particulier dont 
il convient de tenir compte si l’on 
souhaite en comprendre les fonde-
ments.  Tout d’abord, elle s’inscrit 
dans un contexte d’épidémie grave du 
VIH15 où les effets de la prévention 
sont encore limités par manque de 
ressources, de volonté politique et par 
des obstacles culturels.  D’autre part, 
l’accès aux traitements est encore 
insuffisant malgré les progrès obser-
vés depuis quelques années.16  Le sida 
peut donc encore résonner comme 
une « condamnation à mort » pour de 
nombreuses personnes infectées. 

Enfin, ces législations se déve-
loppent dans un contexte de crise de 
vi olences contre les femmes les ren-
dant particulièrement vulnérables au 
VIH.  La pénalisation est perçue com-
me un moyen d’y remédier et c’est 
pourquoi de nombreuses organisations 
de femmes en Afrique continuent de 
soutenir la pénalisation de la transmis-
sion du VIH.17  Pénaliser l’exposition 
au VIH ou sa transmission est aussi un 
moyen pour les États de donner l’im-
pression d’agir contre le VIH quand il 
est considérablement plus difficile de 
lutter efficacement contre les discrimi-

nations dont souffrent les groupes les 
plus vulnérables (incluant les femmes, 
les hommes ayant de rapports sexuels 
avec des hommes, les travailleuse(r)
s du sexe) et de garantir l’accès pour 
tous à la prévention, aux traitements et 
aux soins. 

La pénalisation de la 
transmission et/ou de 
l’exposition au VIH :  
les dispositions  
législatives en vigueur

La loi type N’Djamena

Les dispositions pénales inscrites 
dans les lois nationales ont été rédi-
gées sur le modèle de la loi type 
N’Djamena, contrairement aux 
directives internationales qui recom-
mandent de ne pas créer de délit spé-
cifique au VIH.18

La loi type sanctionne la trans-
mission volontaire du VIH qu’elle 
définit comme « tout attentat à la vie 
d’une personne par l’inoculation de 
substances infectées par le VIH, de 
quelque manière que ces substances 
ont été employées ou administrées et 
quelles qu’en aient été les suites. »19  
Il est également précisé que l’infec-
tion peut se produire en raison de 
rapports sexuels, de transfusion de 
sang, de partage de seringues, d’ins-
truments qui percent la peau, et de la 
mère à l’enfant.20 

Cette définition est extrêmement 
large et comporte d’importantes lacu-
nes.  Tout d’abord, le terme « volon-
taire » n’est pas clairement défini.  
À la lecture de la loi, le simple fait 
d’inoculer des substances infectées 
serait suffisant pour constituer une 
infraction.  Rien n’indique qu’il 
doit y avoir une intention délibérée 
de transmettre le VIH ou, tout du 
moins, que l’inoculation de substan-
ces infectées soit faite, sciemment, 

c’est-à-dire en connaissance de cause.  
L’infraction n’a donc rien de « volon-
taire ».

Ceci est d’autant plus vrai que la 
loi type sanctionne la transmission 
du VIH sans égard 1) au fait que 
la personne savait ou non qu’elle 
était infectée par le VIH et qu’elle 
connaissait ou non le risque de trans-
mission; 2) au risque réel de trans-
mission; 3) à la divulgation ou non de 
sa séropositivité à son/sa partenaire; 
4) aux précautions prises ou non 
pour éviter l’infection; 5) au contrôle 
que la PVVIH avait sur le degrés de 
risque dans les circonstances (ex : 
possibilité de négocier le port d’un 
condom).21 

En outre, l’expression « de quel-
que manière » est tellement vague 
qu’elle peut être appliquée à la 
transmission de la mère à l’enfant, y 
compris in utero ou pendant le travail 
ou l’accouchement, sans égard aux 
précautions prises pour réduire le ris-
que de transmission, ni au risque réel 
encouru.22

Enfin, la notion de « transmis-
sion » de l’expression « transmis-
sion volontaire », porte elle-même à 
confusion, puisqu’elle pourrait aussi 
inclure la seule exposition au VIH.  

Les dispositions pénales 

sur la transmission du 

VIH sont extrêmement 

larges et comportent 

d’importantes lacunes.
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En effet, il peut y avoir « inoculation 
de substances infectées » sans conta-
mination.

Il convient de noter à ce titre une 
différence importante avec la version 
anglaise qui elle, en revanche, définit 
la transmission volontaire comme 
étant la transmission du virus VIH 
par n’importe quel moyen par une 
personne ayant pleine connaissance de 
son statut.23  Dans la version française 
de la loi, la portée des dispositions 
pénales a donc été considérablement 
étendue du seul fait de leur mauvaise 
rédaction.  Si l’intention des partici-
pants à l’atelier était de ne sanctionner 
que les personnes ayant délibérément 
infecté leur partenaire, l’objectif est 
dangereusement manqué.

Les législations nationales

On ne peut que regretter que les lois 
nationales adoptées dans la précipi-
tation comportent les mêmes lacu-
nes.  Comme le souligne Jean-Marie 
Talom, « les pays africains sont allés 
très vite sur la question de la péna-
lisation, sans débat préalable sur les 
enjeux éthiques et juridiques qu’elle 
soulève…Ce travail à la va-vite a été 
facilité par l’existence des lois types, 
qui ont encouragé les États à remplir 
les cases manquantes sans s’interro-
ger sur l’opportunité des dispositions 
envisagées.24 »

La majorité des lois nationales 
condamnent à la fois la transmission 
du VIH (i.e. : contamination) et la 
simple exposition au virus.  Dans 
certains cas, la loi distingue expres-
sément l’exposition au VIH de la 
transmission, comme au Niger où elle 
punit « quiconque aura sciemment 
exposé autrui à un risque de transmis-
sion25 ». 

Cependant, le plus souvent, la 
pénalisation de l’exposition se déduit, 
soit de l’interdiction pour les PVVIH 

d’avoir des rapports non protégés 
ou à risque, comme au Togo26 et au 
Bénin27 (en cas de non divulgation au 
partenaire), soit par le fait de sanc-
tionner l’inoculation de substances 
infectées « quelle qu’en aient été les 
suites », comme en Guinée28 et au 
Mali.29  Cette dernière formulation a 
été reprise de la loi type. 

Tout comme dans la loi type 
N’Djamena, la plupart des disposi-
tions nationales prévoient des infrac-
tions de transmission volontaire sans 
que l’intention délibérée de trans-
mettre le virus ne soit requise.  En 
outre, la plupart des dispositions ne 
contiennent aucune limite et s’appli-
quent, par exemple, sans distinction 
aux PVVIH ayant pris certaines pro-
tections pour protéger leur partenaire 
contre le VIH et/ou lui ayant divul-
gué leur séropositivité.  La plupart 
des dispositions nationales sont tel-
lement vagues qu’elles peuvent aussi 
s’appliquer à la transmission du VIH 
de la mère à l’enfant.30 

Il est clair, à la lecture de ces dis-
positions, que les éléments de prévi-
sibilité, d’intention, de causalité et de 
consentement ne sont pas clairement 
stipulés dans la loi comme le recom-

mandent les Directives internationa-
les.31  La portée des sanctions pénales 
en devient considérable et dépasse 
largement les seuls cas de transmis-
sion délibérée du VIH ayant effecti-
vement entraîné une infection. 

La large portée de la pénalisa-
tion est d’autant plus préoccupante 
lorsque la loi, comme c’est le cas de 
la loi type N’Djamena, oblige une 
personne séropositive à divulguer son 
statut à son partenaire et, à défaut, 
oblige le personnel de santé à révéler 
cette information sans égard au degré 
de risques de transmission encourus 
ou encore, à la possibilité pour la 
personne séropositive de révéler son 
statut en toute sécurité. 

Il s’agit très certainement d’une 
atteinte injustifiée à la vie privée qui 
expose les PVVIH à la stigmatisa-
tion, à la discrimination, à la violence 
et aux abus.32  En outre, elle devient 
une obligation insoutenable lorsque 
les PVVIH sont susceptibles d’être 
poursuivies pour avoir exposé ou 
transmis le VIH sans que l’intention 
délibérée de transmettre ou d’exposer 
autrui au VIH ne soit requise et que 
le fait d’avoir révéler sa séropositi-
vité à son partenaire ne permette pas 
d’écarter des poursuites criminelles.  
Une telle obligation de divulguer sa 
séropositivité pourrait avoir comme 
conséquence de décourager les gens 
de se faire tester de peur d’être pour-
suivis pour exposition au VIH ou sa 
transmission.  L’impact de la pénali-
sation sur le dépistage reste toutefois 
peu connu à ce jour.

Certaines législations nationales 
ont repris les dispositions de la loi 
type imposant une obligation géné-
rale aux PVVIH de divulguer leur 
séropositivité à leur partenaire.  À 
défaut, le personnel de santé doit ou 
peut, selon les différents textes, révé-
ler l’état de santé de son patient.  Les 
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dispositions nationales en matière de 
violation de la confidentialité restent 
souvent très larges et peu protectrices 
des droits des PVVIH.33 

Législations sanctionnant 
pénalement l’exposition au 
VIH ou sa transmission : 
effets directs limités 
Aucune donnée ne nous permet 
aujourd’hui de démontrer l’impact 
de ces législations sur l’épidémie 
de VIH en Afrique de l’Ouest et 
Centrale francophone.  Nous ne som-
mes donc pas en mesure de dire si 
ces législations ont permis de réduire 
les comportements à risque, ou d’em-
pêcher de nouvelles infections.  Selon 
les témoignages recueillis auprès 
de plusieurs associations de soutien 
aux PVVIH en Afrique francophone, 
l’impact direct de ces législations ne 
pourrait être que limité puisque leurs 
dispositions sont encore très mal 
connues des populations.  Il est donc 
peu probable qu’elles influencent 
leurs comportements.34

À notre connaissance, prati-
quement aucune poursuite n’a été 
enregistrée en Afrique de l’Ouest 
et Centrale francophone contre des 
PVVIH pour avoir transmis ou 
simplement exposé autrui au VIH, 
bien que la portée des dispositions 
législatives soit souvent très large.  
Le Burkina Faso fait état de deux 
affaires fondées sur la loi nationale 
sur le VIH.  Il est intéressant de noter 
que ces deux affaires concernaient 
des femmes, et que celles-ci, d’abord 
accusées d’avoir volontairement tenté 
de transmettre le VIH, ont finalement 
été poursuivies et jugées en vertu de 
dispositions pénales non spécifiques 
au VIH.  Les dispositions générales 
du code pénal se sont donc révélées 
suffisantes pour sanctionner des com-
portements considérés comme délic-

tueux ou criminels liés au VIH.35 Par 
ailleurs, le Togo enregistrerait quatre 
cas de poursuites criminelles et deux 
condamnations. 

Comme déjà mentionné, les pour-
suites seraient encore rares parce que 
la loi est mal connue des populations, 
que celles-ci ont un accès limité à 
la justice et qu’en outre, il n’est pas 
dans les habitudes de porter plainte.36 

Selon Brigitte Palenfo de l’as-
sociation REV+ au Burkina Faso, 
l’absence de poursuites judiciaire 
s’expliquerait aussi par le fait que la 
majorité des personnes séropositives 
ne souhaite pas révéler publiquement 
leur maladie.  Plusieurs associations 
ont aussi souligné que les PVVIH 
faisaient encore l’objet d’importantes 
discriminations de la part de la poli-
ce, les décourageant de porter plainte. 

Selon Bintou Bamba, de l’as-
sociation des femmes de Guinée 
pour la lutte contre les maladies 
sexuellement transmissibles et le 
sida (ASFEGMASSI) les femmes 
seraient particulièrement discrimi-
nées et risqueraient d’être plus tard 
abandonnées par leur famille et leur 
conjoint pour avoir porté plainte à la 
police.  Par ailleurs, les associations 
de soutien aux PVVIH semblent elles-

mêmes réticentes à l’idée d’accompa-
gner une « victime » à porter plainte 
car cela reviendrait à « attaquer les 
siens ».37  L’ensemble de ces éléments 
expliquent en partie pourquoi une per-
sonne nouvellement infectée est peu 
susceptible de s’adresser à la justice.

Une association togolaise a égale-
ment souligné l’absence de volonté 
politique d’appliquer les dispositions 
pénales relatives à l’exposition au 
VIH ou sa transmission.  Ces lois 
auraient été rédigées pour donner 
l’impression que des mesures concrè-
tes avaient été prises pour lutter 
contre l’épidémie mais sans réelle 
intention de les appliquer.  D’ailleurs, 
certaines lois nationales sur le  
VIH/sida, comme au Togo, tardent 
à être mises en œuvre à défaut de 
l’adoption rapide de décrets d’appli-
cation.38  Reste que les dispositions 
pénales existent et sont posées. Elles 
peuvent donc, à tout moment, être 
appliquées ou utilisées comme moyen 
de pression sur les PVVIH.

Beaucoup d’associations considè-
rent également que ces législations 
sont en décalage avec les réalités 
locales en matière de santé et de justi-
ce, ce qui les rend bien souvent inap-
plicables.  L’accès limité à la loi et à 
la justice a déjà été mentionné.  Les 
associations ont également souligné 
qu’il était contradictoire de pénaliser 
l’exposition au VIH ou sa transmis-
sion lorsque l’accès au dépistage, aux 
traitements ainsi qu’aux moyens de 
prévention n’est pas garanti.39 

À titre d’exemple, bien que le 
Burkina Faso s’est efforcé de rendre 
les contraceptifs plus disponibles, et 
notamment les préservatifs féminins, 
leur coût reste encore très dissuasif 
et beaucoup, en particulier les fem-
mes sans revenus propres, n’y ont 
pas accès.40  Le dépistage du VIH 
serait aussi souvent limité aux seuls 
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examens prénataux.41  Les hommes 
seraient donc peu susceptibles de se 
faire dépister. 

À ces obstacles pratiques s’ajou-
tent des obstacles culturels.  Selon 
un rapport d’Amnistie internationale 
au Burkina Faso, l’opposition à la 
contraception, incluant l’usage de 
préservatifs, est encore très présente 
car elle est souvent ancrée dans le 
rôle traditionnel assigné à la femme 
et dans le fait que les enfants sont 
généralement considérés comme 
source de richesse.42 

D’autres facteurs rendent ces 
législations difficiles à appliquer. Il 
s’agit, entre autres, de la portée large 
et vague de leur champ d’application.  
Leur mauvaise rédaction ne permet 
pas toujours d’identifier clairement 
les comportements qui justifieraient 
que la police et le système judiciaire 
investissent leurs moyens et ressour-
ces dans des poursuites criminelles.

 Les législations prévoyant la 
pénalisation de l’exposition au VIH 
ou de sa transmission semble avoir 
été rédigées sans tenir compte de ces 
réalités. 

Enfin, il paraît peu probable que 
les États disposeront de moyens suf-
fisants et satisfaisants pour juger les 
affaires de « transmission du VIH ».  
Il est en effet particulièrement diffici-
le, voire impossible, de prouver avec 
certitude qu’une personne est à l’ori-
gine de l’infection de son partenaire 
(notamment en cas de pluralité de 
partenaires).43  L’établissement de  
la culpabilité risque donc d’être basé 
sur la seule crédibilité de l’une ou 
l’autre partie. 

Effets indirects  
préoccupants et bien réels 
Le fait que les dispositions législa-
tives prévoyant la pénalisation de la 
transmission ou de l’exposition du 

VIH semblent difficilement applica-
bles, et peu appliquées, ne signifie 
pas qu’elles sont sans conséquence 
sur les droits des PVVIH et les 
efforts de prévention.44  Elles risquent 
par exemple de décourager davantage 
les personnes à se faire dépister, en 
particulier lorsque les traitements 
sont peu accessibles. 

Selon Jean-Marie Talom, de l’as-
sociation REDS au Cameroun, « la 
séropositivité devient une épée de 
Damoclès pour ceux qui veulent 
connaître leur statut 45».  Ces dispo-
sitions risquent également de dissu-
ader des personnes séropositives de 
divulguer leur état à leur partenaire, 
d’autant plus si le fait de révéler sa 
séropositivité est sans incidence sur 
les risques de poursuites criminelles.  
Elles sont aussi susceptibles de porter 
atteinte à la relation de confiance éta-
blie entre le médecin et son patient, 
ce dernier pouvant craindre que les 
informations révélées à son médecin 
soient plus tard utilisées contre lui. 

Enfin, certaines dispositions, 
du fait de leur large portée et de 
leur mauvaise rédaction contredi-
sent directement les messages de 

santé publique en sanctionnant des 
comportements considérés comme 
responsables.  Ainsi au Mali, une 
PVVIH peut être pénalement pour-
suivie alors même qu’elle a pris soin 
de réduire les risques de transmission 
en utilisant un préservatif pendant 
ses rapports sexuels.  Concernant les 
droits de PVVIH, il est à craindre que 
des dispositions pénales spécifiques 
au VIH, renforcent la stigmatisation 
et les discriminations à l’encontre des 
PVVIH car elles alimentent les idées 
reçues selon lesquelles les PVVIH 
seraient immorales et les désignent 
comme des criminels potentiels.

L’impact sur les femmes
Par ailleurs, le droit pénal risque 
d’avoir un impact disproportionné 
sur les femmes et de renforcer leur 
vulnérabilité.  L’ensemble des asso-
ciations interrogées ont exprimé de 
vives inquiétudes à ce sujet.  En 
effet, la femme est généralement la 
premi ère dans un couple, si ce n’est 
la seule, à découvrir sa séropositivité 
puisque les examens prénataux impli-
quent aussi souvent que possible un 
dépistage du VIH.  Les femmes sont 
donc plus facilement exposées au 
risque de poursuites criminelles.  Par 
ailleurs, les femmes n’ont souvent 
pas les moyens de se protéger et de 
protéger leurs partenaires. 

Comme nous l’avons déjà souli-
gné, certaines femmes sont encore 
soumises à d’importantes pressions 
d’ordre culturel qui les poussent à 
avoir beaucoup d’enfants, et ce par-
ticulièrement en zone rurale.46  Ces 
pressions rendent difficile la négoci
ation des rapports sexuels avec leurs 
partenaires ainsi que l’utilisation de 
moyens contraceptifs, tels que le 
préservatif.  Certaines femmes séro-
positives risquent également d’être 
victimes de violences, d’abus ou 

Les dispositions législatives 

prévoyant la pénalisation 

de l’exposition au VIH 

pourraient décourager 

les personnes de se faire 

dépister.



10 REVUE VIH/SIDA, DROIT ET POLITIQUES

L A  P É N A L I S A T I O N  D E  L ’ E X P O S I T I O N  A U  V I H  O U  D E  S A  T R A N S M I S S I O N

d’abandon, si elles révèlent leur statut 
à leur partenaire.  Dans ces condi-
tions, il leur est impossible de leur 
demander de porter un préservatif. 

De nombreuses femmes sont 
également victimes de violences 
conjugales, incluant des violences 
sexuelles, ce qui les prive, encore 
une fois, de tout pouvoir décisionnel 
concernant leur vie sexuelle.47  Ces 
quelques exemples montrent à quel 
point l’usage du droit pénal est sus-
ceptible de se retourner contre les 
femmes au lieu de les protéger.48  
Ceci est encore plus vrai, lorsqu’il 
sanctionne expressément ou implici-
tement la transmission du VIH de la 
mère à l’enfant.49

Enfin, la possibilité qui est souvent 
offerte au personnel médical de révé-
ler la séropositivité d’une personne 
à son conjoint doit être lue en tenant 
compte de la situation particulière 
des femmes.  Une telle possibilité 
pour les médecins, lorsqu’elle n’est 
pas assez encadrée, peut se révéler 
dangereuse si la sécurité des femmes 
séropositives, en cas de divulgation, 
n’est pas garantie. 

Réponses internationales
L’utilisation du droit pénal en cas 
d’exposition au VIH ou de sa trans-

mission est de plus en plus répandue 
dans le monde.  Face à cette ten-
dance, l’ONUSIDA, qui avait déjà 
recommandé de ne pas créer d’infrac-
tions spécifiques au VIH pour éviter 
d’accroitre la stigmatisation à l’en-
contre des PVVIH,50 a établi, en août 
2008, un document de politique géné-
rale sur la criminalisation du VIH.  
Ce document préconise de « limiter 
l’application du droit pénal aux cas 
de transmission intentionnelle, par 
exemple, lorsqu’une personne se sait 
séropositive, qu’elle agit avec l’inten-
tion de transmettre le VIH, et qu’elle 
le transmet effectivement. »51

 En ce qui concerne plus spécifi-
quement la loi type N’Djamena et les 
législations nationales VIH adoptées 
en Afrique subsaharienne, l’ONUSI-
DA a publié un document proposant 
des modifications à certains articles 
problématiques de la loi type.  En 
ce qui concerne la pénalisation, les 
modifications proposées tiennent 
compte de la volonté de la majorité 
des législateurs de prévoir une infrac-
tion sanctionnant la transmission ou 
l’exposition du VIH. 

Il s’agit principalement de limiter 
les effets négatifs de telles dispo-
sitions.  Les recommandations de 
modification prévoient par exemple 
d’exclure l’application du droit pénal 
en cas de relation protégée, en cas de 
divulgation préalable de la séropositi-
vité au partenaire, lorsqu’une person-
ne séropositive ne peut révéler son 
statut de crainte d’être victime d’abus 
ou de violence ou encore en cas de 
transmission de la mère à l’enfant.52 

Dans le même temps, l’ONUSIDA 
a soutenu l’organisation d’ateliers 
dans plusieurs États de la région pour 
encourager la mise en œuvre de ses 
recommandations.  

Enfin, le débat sur la pénalisation 
de l’exposition au VIH ou sa trans-

mission a également été très présent 
lors de la conférence internationale 
sur le sida à Mexico en août 2008.

Réponses nationales 
La place de la société civile d’Afri-
que de l’Ouest et Centrale francopho-
ne dans le débat sur la pénalisation de 
l’exposition au VIH ou de sa trans-
mission diffère d’un pays à l’autre.  
La position des associations de sou-
tien aux PVVIH et de lutte contre le 
VIH sur cette question est également 
variable.  Certaines associations 
ont directement initié les reformes 
législatives visant à sanctionner péna-
lement l’exposition au VIH ou sa 
transmission, d’autres les ont soute-
nues avec l’espoir qu’elles pourraient 
améliorer la situation des femmes, 
d’autres encore se sont opposées à de 
telles reformes. 

Selon les témoignages recueillis, il 
semble toutefois que la grande majo-
rité des associations de soutien aux 
PVVIH dans la région sont passées 
à côté du débat sur la pénalisation, 
leur intention étant concentrée sur 
d’autres dispositions des lois nationa-
les sur le VIH plus urgentes, comme 
celles sur la lutte contre les discrimi-
nations.  D’autre part, les associations 
n’auraient pas été suffisamment infor-
mées et outillées pour bien appré-
hender les enjeux de la pénalisation 
et s’impliquer dans le processus de 
reformes législatives.53  Par ailleurs, 
plusieurs associations ont également 
exprimé leurs difficultés à trouver 
un consensus au sein même de leur 
organisation sur la question de la 
pénalisation.54

Certaines associations se sont 
cependant beaucoup impliquées dans 
les reformes législatives relatives au 
VIH et notamment sur la question 
de la pénalisation.  Ainsi, l’organisa-
tion REDS au Cameroun a souhaité 
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engager un débat avec d’autres asso-
ciations sur le projet de loi nationale 
sur le VIH.  Ceci a donné lieu en 
2008 à un avant projet de loi validé 
par la société civile camerounaise en 
réponse à celui proposé par le minis-
tère de la santé.55  Il est intéressant 
de noter que ce projet est fondé sur 
une logique de droits et devoirs des 
personnes face au VIH.  Le projet 
prévoit également la pénalisation de 
la transmission et de l’exposition au 
VIH.  La société civile du Cameroun, 
et plus spécialement les PVVIH, s’est 
donc clairement prononcée en faveur 
de la pénalisation.56

En revanche, les peines prévues 
dans le projet sont beaucoup moins 
lourdes que celles envisagées par 
le gouvernement et l’infraction de 
« transmission volontaire » requiert 
un degré plus aigu d’intention.57  En 
2009, ce texte a encore été signifi-
cativement amélioré par la société 
civile avec l’appui de REDS.  Il 
reprend désormais les propositions 
de modifications de la loi N’Djamena 
formulées par l’ONUSIDA sur 
la pénalisation de l’exposition au 
VIH ou de sa transmission et la 
divulgation de la séropositivité aux 
conjoints/partenaires sexuels par les 
professionnels de la santé.58 

Les projets de loi rédigés dans 
les pays n’ayant pas encore adopté 
de législation sur le VIH, semblent 
bénéficier de la réflexion internati
onale sur les enjeux de la pénalisa-
tion de l’exposition au VIH ou de sa 
transmission et d’une mobilisation 
accrue de la société civile.  Ainsi en 
République du Congo, l’association 
des jeunes positifs du Congo (AJPC) 
a été très impliquée dans la révi-
sion en 2009, du projet de loi sur le 
VIH à travers le réseau national des 
associations des positifs du Congo 
(RENAPC). 

Ils ont réussi à obtenir l’organi-
sation d’un atelier avec le soutien 
de l’ONUSIDA ayant donné lieu à 
un nouveau projet de loi.  Celui-ci 
comporte des améliorations signifi-
catives, notamment en matière de la 
pénalisation de la transmission du 
VIH qui est désormais limitée à la 
seule transmission « intentionnel[lle] 
et délibér[ée] » du VIH.  En outre, 
le projet de loi liste les circonstan-
ces dans lesquelles le droit pénal ne 
peut être appliqué conformément aux 
recommandations de l’ONUSIDA,59 
tout comme le projet de loi nationale 
sur le VIH en Côte d’Ivoire.60 

Le débat sur la pénalisation de la 
transmission n’est donc pas vain et 
les avancées sont possibles comme le 
démontre le cas de la Guinée où la loi 
sur le VIH a été amendée pour, entre 
autres, limiter le recours au droit 
pénal en cas de transmission ou d’ex-
position du VIH, conformément aux 
propositions de l’ONUSIDA.61

Le Togo a aussi commencé à 
réviser sa législation sur le VIH.  
Plusieurs amendements ont été 
validés lors d’un atelier organisé à 
Kpalimé en août 2008 avec le sou-
tien de l’ONUSIDA et la participa-

tion d’associations de soutien aux 
PVVIH, de PVVIH et de médecins.  
Le nouveau projet de loi adopté par 
le gouvernement comporte d’impor-
tantes améliorations.  Par exemple, 
il limite strictement la possibilité 
pour le personnel de santé de révé-
ler la séropositivité de leur patient à 
son partenaire.  Il prévoit également 
qu’une PVVIH ne sera pas poursui-
vie pour transmission volontaire si 
elle a pris des mesures pour réduire 
significativement les risques de 
transmission, y compris par le port 
de préservatif ou qu’elle a divulgué 
sa séropositivité à son partenaire 
qui a donné son consentement libre 
et éclairé préalablement à un acte 
comportant un risque réel de trans-
mission.62 

Les avancées sont réelles et l’on 
peut constater que certaines recom-
mandations de l’ONUSIDA ont été 
prises en compte. Il est cependant 
regrettable que le nouveau projet de 
loi n’exclue pas les poursuites crimi-
nelles en cas de transmission de la 
mère à l’enfant. 

Conclusion
Les parlementaires et de nombreuses 
organisations de soutien aux PVVIH 
en Afrique de l’Ouest et Centrale 
francophone restent favorables au 
recours au droit pénal pour sanction-
ner la transmission du VIH bien qu’il 
soit peu adapté aux réalités locales et 
que rien ne démontre son efficacité 
dans la lutte contre l’épidémie. 

Les dispositions pénales adoptées 
dans la région en matière de VIH 
sont encore mal connues des popula-
tions et peu appliquées.  Leur impact 
pourrait toutefois s’avérer considéra-
ble compte tenu de leur large portée.  
En outre, ces dispositions pourraient 
avoir des effets extrêmement négatifs 
sur les droits des PVVIH, et plus par-
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ticulièrement les femmes, ainsi que 
sur la prévention.

  Il est donc essentiel d’encourager 
les membres de la société civile et les 
autorités à continuer à revoir et discu-
ter le bien fondé de la pénalisation de 
l’exposition au VIH et de sa transmis-
sion dans leur pays.  Des recherches 
complémentaires restent nécessaires 
pour identifier les raisons expliquant 
la volonté de recourir à la pénalisa-
tion, les besoins des populations tant 
séropositives que séronégatives face 
au VIH et les moyens à mettre en 
œuvre pour y répondre sans nécessai-
rement recourir au droit pénal.  Dans 
le même temps, le processus de révi-
sion des projets de loi doit se poursui-
vre pour limiter, autant que possible 
le champ d’application du droit pénal 
en matière de VIH et renforcer la 
protection des personnes séropositives 
et autrement affectées par le virus, 
et plus particulièrement celle des 
femmes, qui demeurent extrêmement 
vulnérables face à l’épidémie.

– Cécile Kazatchkine

Cécile Kazatchkine  
(ckazatchkine@aidslaw.ca) est analyste  
des politiques au Réseau juridique canadien 
VIH/sida.

1 La pénalisation se fait soit par l’application de disposi-
tions pénales générales existantes, comme c’est le cas au 
Canada, en France ou au Royaume Uni, soit par l’adop-
tion de dispositions pénales spécifiques au VIH.

2 République de Guinée, Ordonnance n. 056/2009/PRG/
SGG relative à la Prévention, à la Prise en Charge et le 
Contrôle du VIH/sida en République de Guinée et portant 
amendement de la loi L/2005/025/AN du 22 novembre 
2005 relative à la prévention, la prise en charge et le 
contrôle du VIH/sida en République de Guinée, 29 octobre 
2009.

3 Le Burundi, la Guinée, le Togo, le Bénin, le Mali, le 
Djibouti, la Guinée équatoriale, le Niger, le Tchad, la 
République Démocratique du Congo, le Burkina Faso, le 
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